
Régime d’Assurance Invalidité Décès de la CAVAMAC
(Art L.644-2 du Code de la Sécurité sociale)

Garantie Décès - Désignation de bénéficiaire du capital décès

Référence CAVAMAC :
M

Les statuts du Régime d’AssuRAnce invAlidité décès prévoient le versement d’un capital au décès de l’adhérent par 
priorité et par ordre :

1. Au conjoint survivant non séparé de corps en vertu d’un jugement ou d’un arrêt définitif, au 
partenaire pacsé
2. Aux descendants (enfant naturel, légitime ou adopté)
3. Aux ascendants
4. Entre les mains du notaire chargé du règlement de la succession

Toutefois, si vous souhaitez désigner expressément un bénéficiaire différent de ceux mentionnés dans cette clause 
type, nous vous demandons de remplir l’encadré ci-dessous et de nous l’adresser IMPÉRATIVEMENT en lettre 
recommandée avec accusé de réception. Nous vous demandons de respecter ce formalisme. 

À tout moment, vous pouvez modifier l’attribution du capital décès en adressant un avis écrit en recommandé avec 
accusé de réception à la CAVAMAC qui vous notifiera son enregistrement.

Nous attirons tout particulièrement votre attention sur le fait que selon les statuts en vigueur, le montant du  
capital décès versé est différent selon la qualité des bénéficiaires. 

À compléter et à nous retourner UNIQUEMENT  
si votre désignation de bénéficiaire est différente de la clause type indiquée ci-dessus
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Fait à  le

Signature
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CAVAMAC
cAisse d’AllocAtion vieillesse des 

Agents généRAux d’AssuRAnce et 

des mAndAtAiRes non sAlARiés de 

l’AssuRAnce et de cApitAlisAtion

30, rue Olivier Noyer - CS N° 51432 - 75676 Paris Cedex 14 - Accueil Tél. : 01 81 69 36 01 ou 01 81 69 36 00 - relations.agents@cavamac.fr - www.cavamac.fr
La loi relative à l’informatique et aux libertés du 6 janvier 1978 modifiée vous autorise à demander communication ou rectification de toute information vous concernant. Pour en savoir plus sur notre politique de protection des données, 

consultez le site www.cavamac.fr, rubrique «Mentions Légales».


